
 - 1 -

 
Afin que chacun sache la procédure pour faire demi-tour  

• 2 zooms ont été élaborés pour le bassin de la Caille ; 

• 1 zoom pour l’île Roy ; 

• 1 zoom pour Rochetaillée en saison hivernale. 
 

 
SUR LE BASSIN  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

� Demi-tour devant le club :  
Après embarquement, le bateau doit suivre la rive gauche, voire s’arrêter pour effectuer les 
réglages de la barre de pied, devant le drapeau du club.  
 
Ensuite, longer la rive pour se diriger vers l’écluse. Le Barreur s’assure qu’aucun bateau 
(péniche) ne descende de l’île Barbe, en regardant  au travers de l’écluse. Dans ce cas, le 
bateau longe le mur de l’écluse jusqu’à son extrémité pour faire le demi-tour (tracé rouge) ou 
pour traverser la Saône afin de rejoindre la rive gauche de l’île Barbe.(tracé jaune). 
 
Si une péniche descend, le bateau attend devant le drapeau et fera la manœuvre une fois 
celle-ci passée. 
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� Demi-tour au pont Schuman 
 
Le bateau doit s’arrêter au PK 7.5 ou au 3° duc d’Albe. En effet, avec le courant, le 
bateau va dériver lors du demi-tour pour finir sa manœuvre au 6° duc d’Albe voire après, 
selon le débit de la Saône. 
En aucun cas, il ne faut être devant le pont Schuman ou entre celui-ci et la passerelle 
Masaryk. 

 

Le non-respect de ces consignes peut entraîner, de la part des VNF, des restrictions 
de circulation définitives, réduisant ainsi notre bassin dans la pratique de l’aviron. 
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A L ILE ROY 
 
A L ILE ROY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Demi-tour au PK 12.5. 
Le demi-tour s’effectue après le passage du ponton face à Bocuse et avant le bras droit de l’île 
Roy soit au PK 12.5. 
Le bateau ne doit en aucun cas entrer dans le bras droit de l’île Roy. 
 
En effet, il ne doit pas gêner les bateaux de ski nautique qui passent entre la pointe sud de l’île 
Roy et le PK 12.5 pour remonter la Saône vers Rochetaillée. 
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 A ROCHETAILLEE  ( du 1° novembre au 31 mars) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Demi-tour au PK 15.5. 
 
3 conditions pour aller au-delà de l’île Roy : 

• Autorisation entre le 1° novembre et le 31 mars ; 

• Les bateaux doivent être barrés. 

• Absence de l’alternat. 
 
Le demi-tour doit se faire au PK 15.5 soit devant les guinguettes. 
En aucun, il faut monter jusqu’au barrage ou sous le pont. 
 
 


